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AVOIR UN « PLAN B » POUR LES FAMILLES,  
LES PATIENTS, LES POPULATIONS,
> Evacuation par la mer: compte tenu de l’insularité il faut envisager en 

priorité tous les modes d’évacuation par voie maritime, que ce soit 

individuellement par voie nautique ou collectivement en utilisant des 

moyens marine marchande ou marine militaire.

> Evacuation par l’air: l’aéroport sera toujours le point le plus difficile à 

rallier compte tenu de la géographie de l’île et la configuration des 

carrefours en cas de catastrophe naturelle (séisme, ouragan, tsunami) ou 

d’émeutes. Pour autant, l’aéroport et le port constituent sur le plan 

sécuritaire pour les autorités françaises des points stratégiques qui seront 

à un moment ou un autre sécurisés.

> Si la situation dégénère: mettre les familles, les patients, les populations 

réfugiés à l’hôpital etc en sécurité en vue de leur évacuation. 

> Dresser une cartographie des familles du réseau hospitalier et prendre 

en considération leur éloignement, leur isolement etc. Avoir par quartier ou 

zone un « chef  d’îlot » qui dispose de la liste des gens, des moyens pour 

les contacter et les regrouper avec un minimum de logistique en stock.

> Prévoir un point d’atterrissage de l’évacuation avec suffisamment d’eau 

et de nourriture à bord pour tenir une bonne semaine  (3 à 4 kg maximum 

par personne avec éléments vitaux pour chacun en termes de papiers, 

documents, médicaments etc.).

> Prévoir une réserve de cash, utile pour l’évacuation mais aussi pour 

l’atterrissage.

ÊTRE EN MESURE DE RECONSTITUER  
UNE PLATEFORME DE GESTION DE CRISE
> Finalité: réfléchir et mettre en œuvre la sortie de crise, sachant que la 

sécurité publique ne relève pas de votre ressort (toujours rester en Etat de 

droit et s’appuyer sur les organisations nationales, internationales ou non 

gouvernementales dédiées et mandatées pour gérer la crise).

> Comme Il faudra revenir un jour et au besoin reconstruire ce qui aurait été 

détruit, la plateforme doit aussi prendre en compte toutes les dimensions 

de résilience qui s’imposent pour faciliter l’émergence d’un nouveau projet.
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